
 
Regroupant la ville de Bécancour et une partie des municipalités de la MRC de Ni-
colet-Yamaska, la Régie Intermunicipale de Gestion Intégrée des déchets Bécan-
cour-Nicolet-Yamaska (RIGIDBNY) représente les intérêts d'une vingtaine de mu-
nicipalités et  d’environ 28 000 citoyens en ce qui a trait à la gestion des matières ré-
siduelles. La philosophie qui soutient les actions de la Régie est basée sur trois para-
mètres bien précis : l’environnement, le service aux citoyens et les coûts raisonna-
bles.  Chaque année, la Régie concentre ses efforts pour diminuer les matières rési-
duelles destinées au site d’enfouissement en faisant la promotion des 3RV : la ré-
duction, la réutilisation, le recyclage, la valorisation.  Au minimum une fois par an, 
l’Info-RIGIDBNY informe la population sur les procédures à suivre pour effectuer 
une gestion efficace de nos déchets.  On peut y lire, par exemple, les endroits où 
déposer nos déchets toxiques, où donner nos vêtements usagés, de quelle façon se 
débarrasser de nos sapins de Noël ou tout simplement quelles sont les matières re-
cyclables. 
 
Dernièrement, la Régie a innové en choisissant une technologie efficace qui valori-
sera davantage les matières résiduelles : le Tri-Compostage.  La technique du Tri-
Compostage pratiquée chez Conporec, une  entreprise de Sorel, consiste à transfor-
mer le contenu de la poubelle, en compost ,par un traitement mécanique.  De cette 
façon, cette technologie permettra d’atteindre plus de 65% de valorisation des dé-
chets et respectera ainsi les exigences gouvernementales. Dorénavant, seulement 
30% des composantes du « bac noir » se retrouveront au site d’enfouissement, ce 
qui diminuera du même coup les gaz à effet de serres générés par ces sites. Égale-
ment, cela ne changera rien aux habitudes des citoyens.  Ils pourront continuer d’u-
tiliser leur bac de recyclage mais le contenu de la poubelle sera maintenant trans-
porté chez Conporec. 
 

 
Depuis quelques années, la Régie a une vision globale et différente de la gestion des 
déchets.  Elle constate maintenant que les ressources de notre planète sont extrême-
ment précieuses et ont une valeur inestimable.  C’est par une façon de faire diffé-
rente, de nombreux investissements et une sensibilisation constante auprès des ci-
toyens que la Régie adhère aux principes de développement durable en donnant 
une possibilité aux générations futures de répondre à leurs besoins. 

La valorisation de nos déchets par le tri-
compostage  


